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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

On constate une importante évolution de la situation des 
femmes en France depuis trente ans. En 1975, le taux d’activité 
des femmes était de 51,5 %. Il est monté à 63,4 % en 2003 
(hommes : 74,6 %). Analysés en regard de la réalité européenne 
des Quinze, où le taux d’emploi des hommes était de 72,5 %, 
contre 56 % pour celui des femmes, ces statistiques semblent 
montrer une France plutôt mieux placée que ses voisins dans le 
domaine de la reconnaissance du rôle des femmes dans la 
société. 

Pourtant, une analyse plus fine montre que les disparités 
restent énormes et que la législation qui n’a cessé de croître n’a 
pas d’effet suffisant. Plusieurs faits expriment cette situation : 

– un écart de salaires en moyenne de 19,8 % – mais allant de 
9,9 % chez les employés à 23,9 % chez les cadres – se réper-
cutant sur les retraites : en 2003, les retraites des femmes sont 
34,6 % inférieures à celles des hommes (950 € pour les femmes 
en 2001 contre 1 372 euros pour les hommes) ; 

– le risque de la partiellisation et de la flexibilisation du 
temps de travail accru du fait de la surreprésentation des femmes 
dans les métiers de services, qui sont les métiers les plus sujets 
au temps partiel contraint (les femmes occupent 61,5 % des 
CDD, 56,2 % des stages) ; 

– l’existence d’une forme de « tolérance sociale au chômage 
des femmes », issue d’une conception selon laquelle le travail 
des femmes est considéré comme secondaire qui conduit à 
penser le chômage des femmes comme moins inquiétant que 
celui des hommes ; 

– la persistance du phénomène dit du « mur de verre » : la 
surreprésentation dans certains secteurs entraîne une sous-



–  6  – 

représentation par ailleurs. Des métiers sont encore perçus 
comme d’abord féminins ou comme d’abord masculins et les 
orientations scolaires sont en partie responsables de ce phéno-
mène. Par exemple, 31,5 % des femmes travaillent dans le 
secteur public contre 20 % des hommes. La réussite aux concours 
explique cela mais aussi le choix des femmes de s’orienter vers le 
secteur public qui offre de meilleures possibilités de conciliation 
temps de travail/temps de vie. 

Les études de genre peuvent constituer des éléments pour 
étayer les réponses aux discriminations à caractère à la fois 
sexuel et social dans les différents domaines qui composent les 
quotidiens des personnes. Elles mettent en avant les différences 
de traitement social entre les femmes et les hommes. 

La lutte contre les inégalités entre les femmes et les hommes 
ne peut se contenter de condamnations légales des pouvoirs 
publics. Elle doit aussi être constituée d’actions ciblées - résultant 
d’une évaluation – pour établir l’égalité réelle. Un tel engagement 
des pouvoirs publics passe préalablement et nécessairement par 
la connaissance et l’analyse des données, notamment socio-
logiques, objectives. 

Ainsi, avant toute mesure législative, il apparaît souhaitable 
de recourir systématiquement à des études de genres, pratique 
courante dans les pays nordiques. Ce type de démarche a prouvé 
toute son utilité en mettant à jour les différences de traitement 
dont font l’objet hommes et femmes et cela dans n’importe quel 
domaine (famille, école, travail, santé, protection sociale, tâches 
domestiques, loisirs, vie publique, etc.). 

Ces analyses – qui s’inscrivent dans une nouvelle génération 
de travaux – ne se réduisent pas à opposer hommes et femmes, 
mais plutôt à mettre en exergue la construction sociale des 
rapports de genre féminin/masculin. Dans cette perspective, il 
est important de ne pas substituer la notion de sexe à celle de 
genre. L’analyse des genres souligne la construction sociale de la 
différence des sexes alors que le sexe ne renvoie qu’à l’aspect 
anatomique et biologique de celle-ci. Au concept de genre, 
s’adjoignent les attributs psychologiques, les activités, les rôles 
et statuts sociaux culturellement assignés à chacune des catégories 
sexuelles et établissant de ce fait, un système de croyances 
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reposant sur une détermination biologique. Nous pouvons ainsi 
prendre en compte les dimensions sociale et symbolique 
cachées, implicites voire invisibles. 

L’utilisation du genre se rapporte à l’exigence d’égalité des 
sexes dans toutes les politiques de développement et, a fortiori, 
dans tous les domaines qui composent les existences des 
personnes quel que soit leur sexe. Ainsi, on fait appel à une 
analyse comparative et sexuée des rôles, des situations et des 
besoins des individus afin de comprendre la construction et la 
reproduction des inégalités sexuelles qu’il faut combattre. Les 
études de genres ont donc le mérite de rompre avec l’idée qu’il 
convient d’appréhender les hommes et les femmes comme des 
sujets « neutres » d’un point de vue sexué. 

Les faits l’ont montré, notamment dans les pays du nord de 
l’Europe qui les pratiquent, les études de genre constituent un 
outil fiable de mise au jour des complexités et des subtilités 
parfois invisibles de la discrimination sous toutes ses formes. 
Les conclusions de ces études permettraient en particulier au 
législateur d’orienter son travail vers plus d’efficience en 
matière de discrimination. La prise en compte du genre dans la 
mise en œuvre des politiques économiques et sociales est l’une 
des multiples conditions d’efficacité. 

La présente proposition de loi engage le Parlement à adopter 
la démarche des études de genre en s’appuyant sur la délégation 
parlementaire aux droits des femmes et à l’égalité des chances 
entre les hommes et les femmes pour améliorer l’information du 
Parlement lors de l’examen des projets et propositions de loi. 

D’une part, cette pratique, devenant obligatoire, permettrait 
de procéder à une campagne de sensibilisation envers un public 
– population et dirigeants – peu averti des causes et des consé-
quences des inégalités aussi bien sociales qu’entre les sexes. 

D’autre part, le Parlement pourrait ainsi rejoindre une 
pratique déjà habituelle dans les pays du nord de l’Europe, 
incitant à une harmonisation européenne des modalités de prise 
en compte de la question des inégalités hommes/femmes. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après le premier alinéa du III de l’article 6 septies de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les délégations parlementaires aux droits des femmes et à 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes réalisent 
une étude de genre sur chaque projet ou proposition de loi dès 
son inscription à l’ordre du jour des travaux du Parlement. 

« Cette étude est présentée lors des débats en séance publique. 

« Elle porte sur les effets de la législation proposée sur 
chaque genre et présente les propositions en vue de lutter contre 
les discriminations relevées. » 

 

 

 

 


